


l’école de filles et d’affecter le prix de la vente à l’appropriation de 

deux salles de classe dans le groupe scolaire édifié avant la guerre et 

non terminé. « Le logement des institutrices serait achevé plus tard 

lorsque serait versée la subvention de l’État. Les deux institutrices, Mme 

Duffour et Mlle Lafourcade (future Madame Bordes) n’en souffrirait 

nullement car l’une loge chez son mari et l’autre chez ses parents » 

Dans sa séance du 20 septembre 1928, le maire, Jean Marie Lartigolle 

rappelle au conseil « qu’il y a lieu de choisir un architecte pour établir 

les plans et devis et les pièces d’adjudication pour l’achèvement du 

groupe scolaire ». Coût estimé à environ 100 000francs. 

Le 11 mai 1930, le conseil approuve à l’unanimité les plans et devis 

réalisés par l’architecte Dépruneaux et le 14 septembre suivant, il décide 

d’une demande de subvention auprès du ministère de l’instruction 

publique. 

Le projet connut encore des lenteurs, comme en témoigne un courrier 

du ministère de l’instruction publique au préfet du Gers, reçu le 21 

septembre 1932 : 

« Par dépêche du 6 juillet 1932, vous m’avez demandé si le projet de 

construction scolaire présenté par la commune de Panjas serait bientôt 

approuvé. 

J’ai l’honneur de vous informer que le dossier de cette affaire, signalé 

par vous comme transmis en juin 1931, n’est pas parvenu au ministère. 

Aussi, je vous serais obligé de vouloir bien faire rechercher s’il n’a pas 

été conservé dans vos services.Dans la négative, il y aurait intérêt à le 

refaire constituer pour me l’adresser sans retard. » 

Le projet est approuvé par le ministre de l’Education Nationale4 par 

dépêche du 7 août 1933 et par arrêté du 23 août 1933 le préfet autorise 

la mise en adjudication des travaux. 



Cette adjudication a lieu le 17 mars 1934. Les travaux d’achèvement du 

groupe scolaire sont confiés à l’entreprise Capin d’Eauze suivant le 

projet dressé par l’architecte M.Dépruneaux. 

Les travaux étaient évalués à 126 114,97 francs, l’État attribua une 

subvention de 82 804 francs, soit 65%. 

Le conseil du 2 décembre 1934 examine le choix du mobilier scolaire et 

décide d’un projet de moto-pompe pour alimenter le groupe scolaire en 

eau à partir du puits situé sur la place, à 20 m de l’école. 

Les travaux ont été réceptionnés en partie, le 4 mai 1935 par le maire 

J.M Lartigolle assisté de Rande Adolphe et Mousquey. Restaient à 

achever les logements des maîtres. 

Désormais, la classe enfantine avec pour maîtresse Madame Bordes, 

et la classe des filles, avec pour maîtresse Madame Duffour, intègrent 

le groupe scolaire. 

 
Petite parenthèse révélatrice de l’époque : 

Le conseil du 20 décembre 1936 demande d’inscrire au budget la somme 

de 2500 F pour l’installation d’un poste cinématographe sonore au 

groupe scolaire considérant que « le film est un excellent moyen 

d’instruction, notamment en ce qui concerne l’enseignement de 

l’agriculture, des sciences, de la géographie et de l’histoire. D’autre part, 

il y a grande utilité à organiser à Panjas des causeries agricoles illustrées 

de films appropriés ainsi que des séances récréatives de cinéma parlant. 

» Et le conseil demande une subvention au ministère de l’Éducation 

Nationale « étant donné les efforts qu’elle fait en faveur de l’éducation 

populaire ». 

 
Le 16 février 1937, le conseil municipal décide la formation d’une 

cantine qui ne comprenait pas à l’époque le service des repas mais 

seulement la mise à disposition de matériel. 



Cette année là, sont également réalisés les travaux de séparation des 

cours filles, garçons, ainsi que la clôture du jardin de l’instituteur. 

 

On aperçoit ci-dessous le muret de séparation des deux cours 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait d’un cahier5 de la classe enfantine de 1938 tenue par Mme 

Bordes 



Le 7 janvier 1939, le conseil nomme à l’unanimité Paul Darracq et 

Adolphe Rande pour s’occuper de la vente des « vieilles écoles ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Anciennes maisons d’école, aujourd’hui propriétés privées. L’ancienne 

« place des écoles » a aujourd’hui retrouvé son nom de «place de 

l’Allée », et l’avenue du sablé est aujourd’hui la « rue des fontaines ». 



Jusqu’en 1956, l’école comprend 3 classes : la classe enfantine tenue par 

Madame Bordes, la classe CP, CE1, CE2 par Madame Duffour puis par 

Madame Saint Lannes et la classe CM1, CM2, certificat d’étude par 

Monsieur Duffour. Les classes sont mixtes et la plupart des élèves 

passent le certificat de fin d’étude à 14 ans. Quelques uns- très peu- 

passent l’examen d’entrée en sixième à 11 ans et s’ils sont reçus, ils 

continuent leur scolarité dans un établissement d’enseignement 

secondaire. 
 
 
 

 

M.Duffour dans sa classe en 1956, année de son départ en retraite 


